
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement au protocole : sur l'application des principes de subsidiarité
et de proportionalité

Article 8

Déposée par Madame ou Monsieur : M. P.DEWAEL

Qualité : - Membre       - Suppléant    - Observateur

8. En vertu de l’article [actuel article 230] de la Constitution, la Cour de Justice a juridiction
pour connaître des recours pour violation du principe de subsidiarité introduits par les
Etats membres, le cas échéant à la demande de leurs Parlements nationaux et
conformément à leur ordre constitutionnel respectif. Conformément au même article de la
Constitution, de tels recours peuvent aussi être introduits par le Comité des Régions pour
des actes législatifs pour lesquels il a été consulté.

Ajout à la fin du paragraphe

Dans la mesure où elles étaient désignées en temps que telles par l'Ètat membre concerné,
les régions à pouvoir législatifs ont également un accès direct à la Cour européenne de
Justice.


